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ARRETE PREFECTORAL n° 10-2642 

DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

AU TITRE D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

APPLICABLES à la société CHEDDITE FRANCE à BOURG-LES-VALENCE | 

ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU » 

Le Préfet de la Drôme, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le d 

VU la di 
déversées 

VU la 
commun! 

VU le c 
du Livre 

VU la n 
l’envirorf 

VU les & 
program 
dangerer 

VU le 
pollution 

maine de l'eau ; 

irective 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 

dahs le milieu aquatique de la Communauté ; 

ireltive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

taire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

(de de l'environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives 

mehclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de 

nement ; 

ticles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre 1 du Livre II du code de l'environnement relatifs au 

Le Mational d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

ses|; 

lécikt n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 

def milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
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| 

VU l'arêté du 20 avi 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2095 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certainds s 
dangereuses ; 

VU l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la de 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluante. 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de reé 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état »|; 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale p: 

(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances|; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 05/01/2009 relative à la mise en œuvre de la deuxi 
l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le mil) 

présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environneme: 

autorisation; 

VU le rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 704 du 18 février 1998 ou autre acte administratif antérieut 
société CHEDDITE FRANCE à exercer ses activités relevant de la nomenclature de 
classées sur le territoire de la commune de BOURG LES VALENCE ; 

  

VU le courrier de l'inspection du 2 juin 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoi 

VU le courrier de l'industriel du 3 juillet 2009 en réponse ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 09 février 2010 ; 

VU l'avis du CODERST du 29 avril 2010 ; 

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté en date du 1er juin 2010 ; 

VU les résultats du rapport établi par CTC référencé N° 94420 et daté du 17 no: 
présentant les résultats d'analyses menées dans le cadre de la première phase de 
substances dangereuses dans l'eau ; 
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Article! 
La soc 
(26500) 
Lyon, 
surveill 
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En fon 
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ARTIG 
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2.1 Les 
disposit 

22 Por 
accrédil 
substan! 

23 L' 
laborate 
s'assui 

1. Just 
la mn 

a. 
b. 

   t l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
cé par la directive 2000/60/CE; 

raht les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
irculaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

raht la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
ue| les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
sement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de 
r lcleas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 

rant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 

ésnt arrêté sur le milieu aquatique ; 

érant que l'établissement rejette dans la masse d’eau de code sandre FRDR10394 déclassée 

h présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : Cuivre, zinc. 

osition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme ; 

ARRETE 

1 : Objet 
été CHEDDITE FRANCE dont le siège social est situé à BOURG LES VALENCE 

doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire cette commune, 99, route de 

s modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de 

ncé des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance 
ve Êt quantitative des rejets de ces substances. 
ion de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture 

iimo-éemomiqus présentant les possibilités d’actions de réduction ou de suppression 

inef substances dangereuses dans l’eau. 

ribtions des actes administratifs antérieurs en date du 18 février 1998 sont complétées par 
présent arrêté. 

ILE. 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
ses. 

prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
ion$ de l'annexe 5 du présent arrêté. 

r lfanalyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
É sélon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque 
€ à analyser. 

xplbitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
ire [qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de 
r que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté 

Sfichtifs d'aceréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans 
atrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
umhéro d'accréditation 

Extfait de l'annexe technique sur les substances concernées 
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2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantifiati 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe du 

arrêté. 
4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3| du 

arrêté. 

  

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillgns, 
doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mue p 
l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fi 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l’annexe 5 et prél 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

  

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfe 
18 février 1998 à son article 1.8.4 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du prései 
peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous réserve dures] 
conditions suivantes : 
+ la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée 
«les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance féal 

application de l'arrêté préfectoral du 18 février 1998 répondent aux exigences de [a 
notamment sur les limites de quantification. 

  

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

  

3.1 Première phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance ini 

L'exploitant met en œuvré sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfe 
programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des efuents industriels de l’établissem 
les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'anne; 
présent arrêté ; | 

+ périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; | 
+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnel 
installation . 

  

3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté paéfe 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe à di 

arrêté, Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, ppur 
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des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimalé, nfaximale 
et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, mekimal et 
moyen et les limites de quantification pour chaque mesure; 

+ _ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ;   427  
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1. 11 est klai 
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2. Touték le 
quantifiati 

3. 1 

Lux 

Au jour de 
NQEp sont 

ARTICLE 

4.1 Second 

L'explotan! 

(cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 
permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 

mentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 

Îles exercées et des produits utilisés; 

positions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite demander 
in de la surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 

sitions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme 
res autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 
échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

jons à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue de la 

lance initiale 

pourra notamment demander la suppression de la surveillance des substances 
ns le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent 
deux respectés) : 

rement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
ns les rejets de l'établissement ;   concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

n LQ définie à l’annexe 5.2 de l’annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

foutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 

le qualité environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, 

orme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 

007) ; 

ET B.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique 

dmbssible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel 

l'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément 

xplications de l'alinéa précédent) 
ublication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et les 

léfinies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

: Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

met en œuvre sous 12 mois dicompter de la notification du présent arrêté préfectoral le 

progranlme|de surveillance pérenne dans les conditions suivantes :   « [ tidte des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de 
la surveillance initiale en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

sa7



+ périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation . 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut de! 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce pr 
surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté el 
complémentaires d'informations connues concemant notamment l'état de la masse d'ea 
le rejet est associé. 
D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critèr 
définis à l’article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

42 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfetisous-18 mois à compter de la notification du pr 
préfectoral une étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisat 
s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des 
figurant dans la surveillance prescrite à l'article 3 du présent arrêté : 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de 

  

qle ceux 

sent arrêté 
n pouvant 
substances 

la directive 

2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéante 2021 

(2028 pour anthracène et endosulfan) ; 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2! 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

)00/60/CE : 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/1}/CE du 

15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissi 

milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l’annexe I de la directive 201 

15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milier 

ble |dans le 

6/11/CE du 
mis pour 

lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités delréduction à 
  

  

l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 

conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen| 
s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

“les résultats de la surveillance prescrite ; 

+ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

“un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances d: 

+ la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement | 
concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vi 
notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés 

approfondi 

origine de 

) pouvant 
gefeuses ; 
jet] de ces 
s Mesures 
subStances. 
du milieu, 
et {les flux 

admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de 
réalisation. 
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Pour chhcuhe des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de 
suppresbion, celui-ci devra faire apparaître dans l’étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 
substanbe doncernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur 
absoluelen kg/an et en valeur relative en %). 

      

43 Ragpoët de synthèse de Ia surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de:48. mois (4-ans) après notification du présent arrêté 
préfectdral, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à 
issue de 14 surveillance initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. 
Ce rapport] devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuiVre belon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico- 
économique visée au point 4.2,, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

4.4 Acthalibation du programme de surveillance pérenne 

L’exploftan! poursuit so sois (dans) le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents inllustriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

+ _listd del substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 
arrêlé, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux 
artidles 4.3. et 3.3. du présent arrêté ; 

+ péribdidité : 1 mesure par trimestre; 
+ durde dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation . 

En cas (d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles 
d'être à l'ofigine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de 
l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles 
subite Jus la vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera 
l'inspeclion[des installations classées. 

ARTIGLE/S : Rapportage de l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les réslitats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont 

saisis sûr 1e site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque 

celui-ci] sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à 
l'inspedtion des installations classées par voie électronique avant Ia fin du mois N+1. 

  

Si ce sile nfest pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats 
sur le site 1his en place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans 
les mêrpes Éonditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est 
tenu djinformer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre 
mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesuref et hnalyses du mois N imposées aux articles 3.3 et 4.3. 
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5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du préser 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions |de 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle de é 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de $un 
prévues à l'article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau où par) to 
méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas fé 
dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l'objet d’un plan d'épandag$. 

ARTICLE 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du 

arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté Ent 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du 
l'Environnement. 

ARTICLE 7 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal adminis 
Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) : 

1°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 

où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

29) Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs fou] 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présdnte 
intérêts visés à l'article 511-1 dans un délai de quatre ans à compter de la publichtiol 
l'affichage du présent arrêté. 
Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructipns 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage du présent arrêté/ne 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
ARTICLE 9 : Notificat 

  

n et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa posshssi 
présenter à toute réquisition. 
Un extrait de cet arrêté, énumérant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploi 
l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par les 
l'exploitant. 
Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Bourg-les-Valence et tenue à la dispos 
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ition du 
public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions Ke quélles est 
soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairil 
soins du maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les pre 
imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié par lé s 
services de la Direction départementale des Populations, aux frais de l'exploitant) dal 
journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département.   par les 

riptions 
ins des 
s deux 
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10 : Exéeution et copie 

Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Sénateur-Maire de 
alence et l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement à 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes Unité 
Drôme-Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
line copie sera adressée à : 

eur-Maire de Bourg-les-Valence ; 

teur Départemental Interministériel des Territoires ; 

teur de l'Agence Régionale de la Santé ; 

teur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 

du Service Interministériel Défense et Protection Civile ; 

teur de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

rence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 

teur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement à la Direction 

kle de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes Unité 

iale Drôme-Ardèche ; 

Insieur le Directeur de la société CHEDDITE FRANCE. 

Fait à Valence, le 30 JUIN 2010 
Le Préfet 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
Vu pour être anne 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 2. 
alé n/0 du 80 JUN ame 

* 
g sfet 

ns sons 

Charlotte LECA 

Etablissement : CHEDDITE FRANCE à Bourg-les-Valence (26500) 

  

   

  

       Limite de Valeurs limites    
    
   
   

    
    

      

    
    

      

  

   

   

       
       

      
   
    
   

     
   
    

     

       

    

    
     
   

  

     
     

   
    

    
       

Catégoriede | quantification | admissibles 
Substance:  |äatteindre par | vis à vis du 

-1 = dangereuses. les milieu (eaux 
prartares, laboratoire: ‘douces de 

Code SANDRE |?" aan, ste 1, LQ en ng/1 jus 3 

=4 = pertinentes Iste 2 IQE-MA ou (source : 10*NQEp 
(œsarticle 4.2. | 27n8xe 5.2 dela en ag/ 

de 14) dreulaire du | (cr article 3.3. 
05/01/2009) de l4P) 
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Tarot Anar AIT 

Fiuoranthèt digne 
Naphtalène |! Sir 

         ï ent Plomb et ses|com} 1382 

      
     

  

    

        

      

     
   

   
   

    

  

   

      

      
   
    

  

   

  

     
    

     

  

Nickel et ses Lomposés 1386 HOUR 

Zinc et ses com 1383 Fonaion au Brut de 

Cuivre et ses|composés 1392 Fond ru de 

Chrome et ses cofnposés 1389 Forcin du ru ge 

NOTA : En cds de plusieurs points de rejets sur le sit, il convient d'examiner la nécessité d'établir un tableau spéclique par rejet 
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1 Pourlle Chmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l'eau telle 
que dbfinib suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOS/, classe 2 : 40 à <50 mg CaCOSI, classe 

: 80/à <100 mg CaCOYM, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOSI et classe 5 : 2200 mg CaCOSA. 

 




